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              М. ZIABLITSEV Sergei                                           A NICE, le 03/10/2020 

                    Un demandeur d’asile 

 sans moyens de subsistance depuis le 18/04/2019 
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                       111 BD. DE LA MEDELEINE CS 91036                                                                                  
06004 NICE CEDEX                                                                                                                                                                                            
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COUR ADMINISTRATIVE 

D'APPEL DE MARSEILLE 45, 

boulevard Paul Peytral CS 10003 13291 

MARSEILLE CEDEX 06  

Tél : 04 91 04 45 45 Fax : 04 91 04 45 00 

Dossier du TA de Nice № 2002868  

Dossier de la CAM № 20MA02745  

 

 

                                                           RECUSATION 
                              de la Cour administrative  d’Appel de Marseille. 

                         

          1.  Selon la lettre de la Cour  d’appel  de Marseille N° 20MA00779 du 24/09/2020 : 

«En application de l'article R. 811-7 du code de justice administrative, votre appel 
ainsi que les mémoires doivent être présentés à peine d’irrecevabilité par l'un des 
mandataires mentionnés à l’article R. 431-2 du même code (avocat, avocat au 
Conseil d'Etat et à la Cour de Cassation).» 

            la Cour m’a oblige de chercher un avocat pour examiner ma récusation du tribunal 
administratif de Nice.  C'est absurde.  Le droit à la сour etabli par la loi, c'est-à-dire 
non récusable,  est garanti par la loi (l’art. 6-1 de la  CEDH) et cette garantie ne dépend 
pas de la présence ou de l'absence d'un avocat. 

            «Pour savoir s’ils ont réellement été victimes d’une telle violation, il faut 
rechercher si la législation contestée cadre en elle-même avec les clauses 
de la Conventionl» (§ 38 de l’Arrêt du 06.09.78 dans l’affaire «Klass and 
Others v. Germany»). 

            « ... il ressort de la Convention, et en particulier de l'article premier, qu'en 
ratifiant la Convention, les Hautes parties Contractantes veillent à ce que 
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leur législation nationale soit conforme aux dispositions de la 
Convention. C"est donc à l'état défendeur qu'il incombe de lever tout 
obstacle existant dans son système juridique national susceptible 
d'empêcher le rétablissement de la situation du requérant. ... "(Par. 47 de 
l'Arrêt du 17.02.04 dans l'affaire Maestri C. Italie») 

2.  L’article 47 de la Charte européenne des droits fondamentaux - Droit à un recours 

effectif et à accéder à un tribunal impartial. 

«Toute personne dont les droits et libertés garantis par le droit de l'Union 
ont été violés a droit à un recours effectif devant un tribunal dans 
le respect des conditions prévues au présent article.  

Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, 
publiquement et dans un délai raisonnable par un tribunal 
indépendant et impartial, établi préalablement par la loi. 

Ma récusation est  déclarée  pour la mise en œuvre du droit à l'examen de mon affaire 
par un tribunal indépendant et impartial. Par conséquent, l'état, représenté par 
la cour d'appel, est tenu d'examiner mes doutes concernant le tribunal administratif de 
Nice et de les reconnaître ou de les réfuter. 

Tant que mes arguments ne sont pas réfutés, ils sont vrais. Par conséquent, la présence 
ou l'absence d'un avocat n'a aucune conséquence sur l'obligation de l'état de me fournir 
un tribunal etabli  par  la loi en examinant la récusation revendiquée. 

3.  Selon la lettre de la Cour N° 20MA00779 du 24/09/2020 le greffe applique l’article 
R811-7 CJA : 

 
           «Sous réserve des dispositions de l'article L. 774-8, les appels ainsi que les 

mémoires déposés devant la cour administrative d'appel doivent être présentés, à 
peine d'irrecevabilité, par l'un des mandataires mentionnés à l'article R. 431-2.» 

 
         Je n'ai pas déposé d'appel ou le mémoire devant la cour d'appel. J'ai déposé une 

récusation devant le tribunal administratif de Nice. 
 
          Par la suite, ce tribunal a  renvoyé ma récusation à la cour d’appel pour examen et 

nomitation d’autre juridiction. Donc, la récusation  n'est pas mon appel et ce n'est pas 
moi qui l'ai déposé devant la cour d'appel. 

 
        Par conséquent, la référence à cet article est fausse. 
 
  4.   La procédure de récusation est régie par les articles R721-1 – R721-9 du Code de justice  

administrative. 

Selon les  articles  R721-2 -R721-4  du code j'ai demandé la récusation du tribunal de 
première instance. 

 
Selon l’ article R721-6 de même code le tribunal administratif de Nice «s’est abstenu  
jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la récusation». 

Selon le même article, le tribunal compétent  pour examiner la requête dans la 
procédure référé -suspension devait être désigné par lа présidentе de la cour d’appel 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006450170/2001-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006450170/2001-01-01
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immediatement : «En cas d'urgence, un autre membre de la juridiction est 
désigné pour procéder aux opérations nécessaires.» 
 

Je rappelle que la requête dans la procédure référé -suspension avec une  récusation a 
été déposée le 27/07/2020. 
 

         "... un recours efficace doit agir sans retard excessif (...)..."(§145 de 
l'Arrêt  de la CEDH du 17 octobre 1919 dans l'affaire Polyakh et Autres 
C. Ukraine). 

 

Le 05/08/2020 le tribunal administratif de Nice, ajournant  la procédure d'urgence, a 
envoyé le dossier à la Cour d’appel. 

Selon l’article R721-7, dans les huit jours de cette communication, «le membre récusé 
fait connaître par écrit soit son acquiescement à la récusation, soit les motifs pour 
lesquels il s'y oppose». 
 
Le tribunal administratif de Nice n’a pas fait connaître par écrit ses objections à la 
récusation, c'est-à-dire qu'il n'a pas prouvé qu'il ne violait pas mes droits, qu'il les 
protégeait et les assurait, et qu'il ne m'a pas soumis à un traitement inhumain. 
 
Compte tenu de ce  que le tribunal récusé s'est abstenu, la présidente de la Cour d’appel 
devait le même jour désigner l’autre tribunal administratif pour statuer l’ordonnance 
référé- suspension  selon  ma requête. 
 
Le refus de la  présidente de la Cour administrative d’appel de Marseille de se 
conformer aux exigences du code administratif en ce qui concerne la réglementation 
de la récusation et la procédure référé suspension en relation a entraîné un déni de 
justice. 
 
La lettre du  greffe de la Cour administrative d’appel du 24/09/2020 est une autre 
preuve de la violation par la Cour d'appel de la procédure légale, de la tromperie de la 
victime du refus de la protection judiciaire : 
 
« A défaut de régularisation dans le délai imparti ou si votre régularisation n’est 
pas conforme à la demande, la requête pourra être rejetée par ordonnance pour 
irrecevabilité manifeste dès l'expiration de ce délai. » 
 

«Arbitraire ( ...) lorsque les autorités nationales n'ont pas fait 
d'efforts pour appliquer correctement la législation 
pertinente»...» (§78 de l'Arrêt du 9 juillet 2009 dans l'affaire Mooren C. 
Allemagne). 
 
 « ... le non-respect de la législation nationale entraîne une violation de la 
Convention ...» (§85 de l'Arrêt  du 6 octobre 1916 dans l'affaire «Strogan 
c. Ukraine » 

 
« (...) toute immixtion ... doit remplir plusieurs conditions cumulatives, 
énoncées au paragraphe 1, à savoir: être prévue par la loi, être conforme 
aux dispositions, buts et objectifs du Pacte et être raisonnable eu 
égard aux circonstances de l’espèce. » (§ 7.2 des Constatations du 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006450175
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Comité des droits de l'homme du 23.07.14 dans l'affaireTimur Ilyasov с. 
Kazakhstan). 

 
5.    Conséquences juridiques des actes illégaux de la cour administrative d'appel de 

Marseille 

1) Mon droit à la suspension des décisions administratives  illégales, violant mes droits 
fondamentaux,  a été annulé  et c’est un déni de justice. 
 

2) Puisque la présidente de la cour administrative d'appel n'a pas agi opportun pour me 
fournir un tribunal impartial pour examiner ma requête référé dans le delai de 48 h, 
j'ai continué d'être soumis à des traitements inhumains et dégradants en violation de 
l’art 3 de la CEDH :  

 

(preuves  https://www.youtube.com/playlist?list=PLVoIgQ4tnrSUFDgAdufs9ozaZW_YfCcZX)  
 
Les actions de la cour administrative d’appel de Marseille  énumérées ci-dessus créent 
des conflits d'intérêts (paragraphe 3 «C» du Principe V de la Recommandation n ° 
R(94)12 du Comité des ministres du conseil DE l'Europe sur l'indépendance, l'efficacité 
et le rôle des tribunaux, adoptée le 13 décembre 1994) en introduisant des 
revendications illégales et injustifiées visant à violer le droit d'accès aux voies de 
recours. 
 

"...le principal problème n'était pas l'accessibilité théorique des recours 
en droit interne, mais plutôt l'application arbitraire de la loi par les 
juridictions inférieures et, par conséquent, la privation de recours 
internes efficaces à la victime» (par. 149 de l'Arrêt du 12 juin 2008 dans 
l'affaire Vlasov C. Russie). 

 
 
Pour cette raison, la présidente de la cour administrative d'appel doit être également 
récusée pour les mêmes motifs que le tribunal administratif de Nice: les auteurs du 
préjudice ne peuvent pas être des juges. 

Le conseil de l'Europe comme l'un des compte traditionnellement parmi les grands 
organismes internationaux attire le plus d'attention sur le rôle de la justice dans une 
société démocratique, qui assure la primauté du droit, de la démocratie et des droits 
de l'homme. Cela est dû au fait que la confiance des citoyens dans la cour est un 
indicateur essentiel d'une société démocratique et qu'un tribunal indépendant et 
efficace est le garant du droit de l'homme à un recours judiciaire. L’exercice de tous les 
autres droits dépend de la mesure dans laquelle ce droit est pleinement et avec succès 
exercé. Les données repères ont trouvé leur expression dans les résolutions de 
l'assemblée Parlementaire du Conseil de l'Europe (APCE), dans lesquels l'Assemblée 
rappelle constamment sur les violations de l'art. 6 de la convention Européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH) dans un 
certain nombre de pays... 

  6.   Le respect des droits de l’ homme prouve que les tribunaux s’acquittent de leurs 
obligations en matière de justice. Étant donné que mes droits ont été violés pendant 17 
mois avec un recours actif aux tribunaux, il est prouvé des résultats absurdes en 
violation la  Convention de Vienne sur le droit des traités ( l'art 27, 32- b) 

 

https://www.youtube.com/playlist?list=PLVoIgQ4tnrSUFDgAdufs9ozaZW_YfCcZX
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7.   Par ces motifs 

   Vu 

 
- le Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
- la Convention relative au statut des réfugiés  
- la Convention européenne des droits de l'homme 
- le Code de justice administrative 
- la Directive européenne 2003/9/ce du 27 janvier 2003 
- le Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
- la Directive (UE) n°2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 

2013 
- Ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique 

relative au statut de la magistrature.( l’article 7-1) 
- Conventions contre la corruption 
- La Charte des juges en Europe (l’article 3) 
- La Charte européenne du statut des juges 
- La Recommandation (94)12 du Comité des ministres aux États membres sur 

l’indépendance, l’efficacité et le rôle des juges, adoptée le 13 décembre 1994. 
- La Recommandation CM / Rec (2010) 12 du Comité des ministres aux États membres 

sur l'indépendance, l'efficacité et les responsabilités des juges (adoptée par le Comité 
des Ministres le 17 novembre 2010 lors de la 1098e Réunion des Délégués des 
Ministres). 

- Conclusion de la CSE n ° 3 pour le Comité des ministres sur les principes et règles 
régissant la conduite professionnelle des juges (19 novembre, 2002). (p.. p. 22 - 26), 

- Avis n 12 (2009) du CCJE et avis n 4 (2009) du CCPE à L'Attention du Comité des 
Ministres du Conseil de l'Europe sur les Relations entre juges et procureurs dans une 
société démocratique (déclaration de Bordeaux "Les Juges dans une société 
démocratique et Note explicative"). 

- La Magna Carta des Juges (Principes Fondamentaux) (adopté par le CCEJ lors de la 
11e séance plénière (Strasbourg, 17-19 novembre 2010). 

- ECHR. Schiesser v. Switzeland (App. N 7710/76). Decision of 4 December, § 56. 
- ECHR. Guja v. Moldova (App. N 14277/04). Judgment of 12 February 2008, § 85 - 91. 
- La Convention criminalisation de la corruption du 27 janvier 1999 
 

je déclare une récusation de la  présidente de la cour administrative d'appel de 
Marseille et l'ensemble de la cour, sous sa direction, qui  

1.  encourage l'iniquité du tribunal administratif de Nice, ce qui prouve  

1) à un déni de justice depuis  les 12 mois contre moi, une personne vulnérable et 
dépendante de l'état, au lieu de mettre fin à la violation de mes droits dans une 
procédure judiciaire urgente 

(preuves http://www.controle-public.com/fr/Lutte-pour-les-droits/)  

2) le fait de ne pas examiner de mes appels contre les décisions manifestement illégales 
du tribunal administratif de Nice dans un délai raisonnable 

3) la falsification et la fraude de la part de la cour. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=9A0A5F3FD761A485F1AD10A3B85ED8B2.tplgfr30s_2?cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20190101
http://www.controle-public.com/fr/Lutte-pour-les-droits/
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     Je rappelle la décision de la  présidente de la Cour administrative d’appel de Marseille 
№ 20MA00441 sur mon appel contre la décision du TA de Nice de rejeter la récusation 
du juge M. F. Pascal, qui était notoirement illégal et dont l'appel a été interrompu par 
le président du bureau de l'aide juridique du Conseil d'Etat M. Olivier ROUSSELLE par 
la méthode de la corruption. D'ailleurs, dans ce cas, la cour d'appel n'a pas exigé la 
participation de l'avocat en tant que condition de l'examen en appel de la décision sur 
la récusation du tribunal de première instance  (applications  1, 2, 3) 

2.  a refusé de considérer la récusation dans la procédure référé et m'a soumis pour cette 
raison à un traitement inhumain et dégradant. 

3. renvoyer les  récusations au tribunal administratif de Nice et de la cour administratif 
d’appel de Marseille devant le  Conseil d’Etat  pour examen dans la procédure 
référé et pour nommer un tribunal administratif dans un autre département pour 
examiner la requête du 27/07/2020 dans la procédure référé-suspension compte tenu 
de l’abstention du tribunal administratif de Nice et de la non-présentation des 
objections à la récusation. 

 

  Application : 

1. Décision de la Présidente de la CAAM de rejet du 9.03.2020  

2. Pourvoi   

3. Décision du CE du 21.09.2020 sur l'inadmissibilité du pourvoi en raison du refus  de 

nommer un avocat    

     

 

 

 

 

La Victime de la violation des droits          




RP


COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL
DE MARSEILLE


N° 20MA00441
___________


M. ZIABLITSEV
___________


Ordonnance du 9 mars 2020


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS


La cour administrative d’appel de Marseille


La présidente de la Cour


Vu la procédure suivante :


Procédure contentieuse antérieure :


M. Sergei Ziablitsev a demandé au tribunal administratif de Nice de récuser 
M. Fréderic Pascal, magistrat dudit tribunal en charge des référés, dans le cadre de l’examen 
de sa requête enregistrée sous le n° 1905327.


Par un jugement n° 1905339 du 19 décembre 2019, le tribunal administratif de Nice 
a rejeté sa demande.


Procédure devant la Cour :


Par une requête, enregistrée le 2 février 2020, M. Ziblitsev demande à la Cour : 


1°) d’annuler le jugement du 19 décembre 2019 ;


2°) de faire droit à sa demande de première instance.


Vu les autres pièces du dossier.


Vu le code de justice administrative.


Considérant ce qui suit :


1. D’une part, aux termes de l’article R. 222-1 du code de justice administrative : 
« Les présidents de (…) cour administrative d'appel (…) peuvent, par ordonnance : 
/ (…) 4° Rejeter les requêtes manifestement irrecevables, lorsque la juridiction n'est pas tenue 
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d'inviter leur auteur à les régulariser ou qu'elles n'ont pas été régularisées à l'expiration du 
délai imparti par une demande en ce sens (…) ».


2. D’autre part, l’article R. 721-9 du même code dispose que la décision par laquelle 
la juridiction se prononce sur une demande de récusation « ne peut être contestée devant le 
juge d’appel ou de cassation qu’avec le jugement ou l’arrêt rendu ultérieurement ». 


3. Il ressort des pièces du dossier que M. Ziablitsev a demandé, le 
11 novembre 2019, la récusation du juge des référés, M. Frédéric Pascal, dans le cadre de 
l’instance enregistrée sous le n° 1905327, qu’il avait introduite le jour même, en application 
de l’article L. 521-2 du code de justice administrative, afin qu’il soit enjoint au centre 
d’hébergement d’urgence « Abbé Pierre » de lui offrir, de nouveau, un hébergement à titre 
gratuit. Par la décision attaquée du 19 décembre 2019, le tribunal administratif de Nice 
statuant en formation collégiale a rejeté sa demande de récusation, alors même que sa requête 
en référé avait, en tout état de cause, été rejetée par une ordonnance prise après une audience 
publique par la présidente du tribunal, Mme Pascale Rousselle, le 13 novembre 2019. 


4. Sa requête d’appel exclusivement dirigée contre la décision du tribunal 
administratif de Nice du 19 décembre 2019 est, en application des dispositions précitées de 
l’article R. 721-9 du code de justice administrative, manifestement irrecevable, étant précisé 
que le pourvoi en cassation que M. Ziablitsev a formé contre l’ordonnance de la présidente du 
tribunal du 13 novembre 2019 a été rejetée par une ordonnance du juge des référés du Conseil 
d’Etat du 4 décembre 2019. 


5. Il résulte de ce qui précède que la requête de M. Ziablitsev doit être rejetée, en 
application de l’article R. 222-1 du code de justice administrative.


O R D O N N E :


Article 1er : La requête de M. Ziablitsev est rejetée.


Article 2 : La présente ordonnance sera notifiée à M. Sergei Ziablitsev.


Fait à Marseille, le 9 mars 2020


.signé.


L. HELMLINGER


La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision.
Pour expédition conforme,
Le greffier en chef,
ou par délégation le greffier,





Irina
Вложенный файл
1 Décision de la Présidente de la CAAM de rejet du 9.03.2020   .pdf
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Dossier du TA de Nice n°1905339 demande 


de récusation de M. Pascal, juge des référés 


du Tribunal administratif de Nice 


 


Dossier de la CAAM n° 20MA00441 


 


 


                            


 


                                                   RECUSATION 


Je récuse les juges du Conseil d'Etat qui ont déjà pris les  décisions sur mes 
pourvois, dans lesquels j'ai fait appel de la violation du droit de récuser le juge 
référé M. Pascal. Étant donné qu’ils ont déjà exprimé leur opinion sur la 
question, ils ne peuvent pas examiner ce pourvoi en raison du principe 
d’impartialité. 


Olivier Yeznikian                N°435228  


Jean-Denis Combrexelle   N° 436115 


 


                                 LE POURVOI  EN CASSATION. 


 


     1.      Sur  circonstances 


Le  11/11/2019, j’ ai récusé le juge référé du tribunal administratif de Nice M. 
Fréderique Pascal en donnant des arguments concrets. Le juge a refusé de réfuter 
mes arguments dans ses mémoires.  Il n'était pas d'accord avec ma récusation, 
mais il a finalement acquiescé ma recusation.   



mailto:bormentalsv@yandex.ru
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          Le 19/12/2019, ma récusation a été examinée par les juges du tribunal 
administratif de Nice qui l’ont rejeté en violant le principe de l'égalité des parties 
et en dissimulant tous mes arguments et éléments de preuve. 


          Le 02/02/2020, j'ai déposé un appel motivé sur 6 pages et joint 12 preuves. 


          Le 09/03/2020, la Cour administrative d’appel de Marseille a statué sa décision 
sur 0,5 page. Dans ce cas, une fois de plus, tous mes arguments sont ignorés et la 
décision est absurde, car elle a violé les liens de causalité. 


2.     Sur le fond de l'appel 


2.1  Distorsion du motif de récusation du  juge Pascal 


        Selon la décision: 


        «3.  Il ressort des pièces du dossier que M. Ziablitsev a demandé, le 11 novembre 


2019, la récusation du juge des référés, M. Frédéric Pascal, dans le cadre de 


l’instance enregistrée sous le n° 1905327, qu’il avait introduite le jour même, en 


application de l’article L. 521-2 du code de justice administrative, afin qu’il soit 


enjoint au centre d’hébergement d’urgence « Abbé Pierre » de lui offrir, de 


nouveau, un hébergement à titre gratuit. Par la décision attaquée du 19 


décembre 2019, le tribunal administratif de Nice statuant en formation 


collégiale a rejeté sa demande de récusation, alors même que sa requête en 


référé avait, en tout état de cause, été rejetée par une ordonnance 


prise après une audience publique par la présidente du tribunal, 


Mme Pascale Rousselle, le 13 novembre 2019.» 


         Objection : 


         J'ai demandé  la récusation le juge référé M.Pascal pour toutes les affaires qui 


seront examinées par ce tribunal avec ma participation, et pas 


seulement dans le cadre du dépôt d'une plainte n° 1905327. Ce faisant, je me suis 


fondé sur l'article 13 de la Convention européenne des droits de l'homme, qui me 


garantit un recours qui prévient la violation de mes droits : 


«Je demande que cette récusation soit étendue à toutes mes requêtes devant le 


tribunal administratif de Nice». 


Par conséquent, l’ordonnance de la présidente du tribunal de Nice Mme Rousselle  


du 13/12/2019 pour le  dossier n°1905327 n'a rien à voir avec le bien-fondé 


de ma récusation à M.Pascal et obligation d’examiner au fond  mon appel 


contre la décision du 19/12/2019.  


La présidente du tribunal de Nice a accepté de facto ma récusation à M.Pascal    en 


ne le nommant pas dans l'affaire n°1905327. 


       2.2   Selon la décision: 


         «Sa requête d’appel exclusivement dirigée contre la décision du tribunal 


administratif de Nice du 19 décembre 2019 est, en application des dispositions 


précitées de l’article R. 721-9 du code de justice administrative, manifestement 


irrecevable, étant précisé que le pourvoi en cassation que M. Ziablitsev a formé 


contre l’ordonnance de la présidente du tribunal du 13 novembre 2019 a été 


rejetée par une ordonnance du juge des référés du Conseil d’Etat du 4 décembre 


2019.» 
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 Le 04/12/19, le Conseil d’Etat s’est statué mon pourvoi contre l’ordonnance  


n°1905327 rendue par  la présidente du tribunal.  Dans ce dossier, il n'y avait 


pas de récusation du juge M.Pascal,   puisqu'il n'avait pas été nommé.  


Probablement s'il avait été nommé, puis remplacé dans le cadre de la récusation, 


alors le juge du Conseil d'État pourrait rendre une décision en tenant compte de 


la récusation du juge selon l’article R. 721-9 du CJA. 


Par conséquent, le juge applique à tort cet article dans le contexte des faits. 


2.3  La récusation a été enregistrée par le tribunal sous le numéro n°1905339,   


autrement dit, pas dans le cadre d'une affaire référé spécifique.  


Le 19/12/2019, ma récusation a été rejetée par les juges du TA de Nice sans 


référence au dossier n°1905327. C'est-à-dire qu'elle est considérée pour les 


affaires futures. 


          Est-il légitime de récuser un juge comme je l'ai fait? Oui, même si le code ne le 


réglemente pas, parce que : 


- c'est un moyen raisonnable de protéger le droit à une composition impartiale de 


la cour 


- cela ne viole pas les droits et les intérêts légitimes de personne 


 


  « (...) Dans le même temps, le recours prévu à l'Article 13 doit être 


"efficace" dans la pratique comme en droit, dans le sens soit 


d'empêcher la violation alléguée ou sa poursuite, soit d'offrir 


une réparation adéquate pour toute violation qui s'est déjà produite (§ 


58 de l’Arrêt de la CEDH du 30.04.19  dans l’affaire «Elvira 


Dmitriyevav c. Russia, § 65  58 de l’Arrêt de la CEDH du 30.04.19   dans 


l’affaire «Kablis v. Russia»). 


   2.4    Selon la décision 


            «D’autre part, l’article R.721-9 du même code dispose que la décision par 
laquelle la juridiction se prononce sur une demande de récusation «ne peut être 
contestée devant le juge d’appel ou de cassation qu’avec le jugement ou l’arrêt 
rendu ultérieurement». 


         Objection : 


          En premier lieu, la décision par laquelle la juridiction s’est  prononcé sur une 


demande de récusation n'est pas prise dans le cadre d'une affaire spécifique. Par 


conséquent,elle a été  fait appel en appel, et le fond consiste à récuser le juge référé  


sur toutes les affaires ultérieures. L'article R.721-9 du CJA n'est donc pas 


applicable dans ce cas. 


          En deuxième lieu,   le tribunal administratif de Nice a examiné ma récusation 


pendant 40 jours et m'a expliqué la procédure d'appel. c'est-à-dire que  


         - le tribunal n'a pas examiné la récusation d'un juge référé dans le cadre de la 


procédure de référé. 


         - j'ai suivi l'explication du tribunal et que, sans la reconnaissance des actions du 


tribunal comme illégales, ma demande en appel ne peut pas être rejetée. 
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          En troisième lieu, j'ai respecté les art. L721-1,  R721-2 – R721-4, R721-6 du 


code de justice administrative  et donc ma  demande de la récusation et mon appel 


sont recevable : 


Article L721-1 


La récusation d'un membre de la juridiction est prononcée, à la demande 
d'une partie, s'il existe une raison sérieuse de mettre en doute son 
impartialité. 


 
Article R721-2   


La partie qui veut récuser un juge doit, à peine d'irrecevabilité, le faire 
dès qu'elle a connaissance de la cause de la récusation. 


En aucun cas la demande de récusation ne peut être formée après la fin de 
l'audience. 


         Dès que je me suis rendu compte que ce juge référé M. Pascal  enfreignait les lois, 
agissait dans l'intérêt de l'OFII et m'empêchait d'exercer en audience mes droits, y 
compris l'empêche de demander sa récusation et s’attribuait le pouvoir d'examiner 
mes affaires contre l’OFII, j'ai immédiatement déposé une récusation devant le 
tribunal afin d'obtenir la protection de mes droits à l'avenir. 


Article R721-3   


La récusation doit être demandée par la partie elle-même ou par son 
mandataire muni d'un pouvoir spécial. 


                                                 Article R721-4 


La demande de récusation est formée par acte remis au greffe de la 
juridiction ou par une déclaration qui est consignée par le greffe dans un 
procès-verbal. 


La demande doit, à peine d'irrecevabilité, indiquer avec précision 
les motifs de la récusation et être accompagnée des pièces 
propres à la justifier. 


Il est délivré récépissé de la demande. 


Article R721-6   


Dès qu'il a communication de la demande, le membre récusé doit s'abstenir 
jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la récusation. 


En cas d'urgence, un autre membre de la juridiction est désigné 
pour procéder aux opérations nécessaires. 


          C'est-à-dire que le juge référé doit être remplacé immédiatement après la demande 


de récusation.  


          Mais j'attire ici l'attention sur la pratique établie qui montre qu'il n'est pas possible 


d'exercer le droit de récusation dans la procédure invoquée par le juge d'appel :  


- si j'ai récusé un juge référé en audience, il m'a empêché de réaliser ce droit 


et n'a jamais été remplacé, 







5 
 


- toutes les décisions de cassation contiennent de fausses informations que je 


n'ai pas déclaré la récusation ou déclaré après la clôture de l'audience, bien 


que j'ai fourni des preuves audio et vidéo de violation de mon droit à la 


composition légale du tribunal. 


C'est cette jurisprudence illégale des deux instances qui a violé mon droit de 


récusation au juge référé qui m'a forcé à déposer une récusation à l'avance pour 


toutes mes plaintes ultérieures. Étant donné que les motifs d'irrecevabilité de 


la récusation sont indiqués dans ces normes et qu'ils n'ont pas été violés par moi, 


ma récusation est  recevable. Par conséquent, l'appel de la décision de la rejeter ma 


récusation est également recevable. 


         En quatrième lieu, une circonstance significative est  que j’ai fais une récusation 


au juge référé. Par conséquent, le Livre VII: Le jugement  Titre II : L'abstention 


et la récusation du code nommé doit être appliqué en tenant compte du  Livre V 


: Le référé 


Article L511-1   


Le juge des référés statue par des mesures qui présentent un caractère 
provisoire. Il n'est pas saisi du principal et se prononce dans les 
meilleurs délais. 


Article R721-7   


Dans les huit jours de cette communication, le membre récusé 
fait connaître par écrit soit son acquiescement à la récusation, soit 
les motifs pour lesquels il s'y oppose. 


                                                                   Article R721-9  


         Si le membre de la juridiction qui est récusé acquiesce à la demande de 


récusation, il est aussitôt remplacé. 


          Dans le cas contraire, la juridiction, par une décision non motivée, se 


prononce sur la demande. Les parties ne sont averties de la date de 


l'audience à laquelle cette demande sera examinée que si la 


partie récusante a demandé avant la fixation du rôle à présenter des 


observations orales. 


De toute évidence, cette règle ne s'applique pas directement à la procédure 


référé. Par conséquent, le troisième  alinéa  invoqué par le juge d'appel ne devrait 


pas s'appliquer à la procédure de récusation du juge de référé dans mon cas et  


cela prouve la procédure de 40 jours d'examen de la récusation par le tribunal 


administratif de Nice. 


La juridiction statue sans la participation de celui de ses membres dont 


la récusation est demandée. La décision ne peut être contestée 


devant le juge d'appel ou de cassation qu'avec le jugement ou 


l'arrêt rendu ultérieurement. 


En cinquième lieu, les décisions des juges des référés font appel en cassation. 


Mais comme il ressort de la lettre du tribunal administratif de Nice, il m'a expliqué 


la procédure d'appel de sa décision  en appel et non en cassation : 
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«J’ai l’honneur de vous adresser, ci-joint, l’expédition du jugement en date du 


19/12/2019 rendu dans l’instance enregistrée sous le numéro mentionné ci-dessus. 


La présente notification fait courir le délai d’appel qui est de 2 mois. 


Si vous estimez devoir faire appel du jugement qui vous est notifié, il vous 


appartient de saisir la COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL DE MARSEILLE, 45 


BD PAUL PEYTRAL 13291 MARSEILLE CEDEX 06 d’une requête motivée en 


joignant une copie de la présente lettre.» 


Par conséquent, la présidente de la Cour administrative d’appel a admis un différend 


sur la compétence de l'affaire en me plaçant dans un vide juridique. 


«La Cour conclut donc que, du 8 au 9 juin 2003, il n'y a pas eu de décision 
formelle autorisant la détention du requérant. Le requérant se trouvait 
dans un vide juridique qui n'était couvert par aucune disposition 
juridique interne (voir Shukhardin, précité, § 85). En l'absence de toute 
décision qui aurait pu servir de base “légale” à la détention du requérant au 
cours de la période attaquée, la Cour constate qu'il y a eu violation de 
L'Article 5 § 1 (c) de la Convention du fait de la détention du requérant du 8 
au 9 juin 2003». (§ 79 de l’Arrêt du 04.11.10 dans l’arraire «Arefyev v. 
Russia»). 
 


 «Pour savoir s’ils ont réellement été victimes d’une telle violation, il faut 
rechercher si la législation contestée cadre en elle-même avec les clauses de 
la Conventionl» (§ 38 de l’Arrêt du 06.09.78 dans l’affaire «Klass and Others 
v. Germany»).  
 
«Pour les raisons exposées ci-dessus, la Cour rejette également l'objection du 
gouvernement concernant le non-épuisement des recours internes au motif 
que E.Q. n'a pas soulevé les plaintes en cause devant la Cour d'appel. Le 
requérant a soulevé ces plaintes dans son recours. Il n'a pas été admis par la 
cour d'appel pour des raisons de procédure, qui ne peut lui être imputée». 
(§18 de l’Arrêt du 05.09.19 dans l’affaire «Hasanov and Others v. 
Azerbaijan») 
 
«La Cour note par ailleurs qu’il existe – comme c’est du reste le cas en l’espèce 
– des divergences de jurisprudence entre les tribunaux en ce qui concerne 
notamment la question de la conformité de l’application de la charia au 
principe de l’égalité de traitement et aux normes internationales de 
protection des droits de l’homme. Ces divergences existent entre les tribunaux 
d’un même ordre de juridiction, comme entre la Cour de cassation et les 
juridictions civiles du fond (paragraphes 51-53 ci-dessus), entre la Cour de 
cassation et le Conseil d’État (paragraphe 44 ci-dessus) mais aussi au sein de 
la Cour de cassation elle-même (paragraphe 47 ci-dessus). Ces divergences 
créent une insécurité juridique qui est incompatible avec les 
exigences de l’état de droit (...)». (§153 de l’Arrêts du 19.12.18 dans 
l'affaire «Molla Sali v. Greece ») 


 


       « Une loi qui conférerait un pouvoir illimité à l’une des parties pour l’exercice 
d’un certain recours ou qui encadrerait un certain recours par des conditions 
mettant en évidence un déséquilibre important entre les pouvoirs des parties 
dans l’exercice dudit recours, irait à l’encontre du principe de sécurité 
juridique (voir, mutatis mutandis, Gacon c. France, № 1092/04,, § 34 in fine, 



https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%221092/04%22]}
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22 mai 2008) (§ 115 de l’Arrêts du 8 juillet 19 dans l'affaire Mihalache C. 
Romania) 


 
      « Toutefois, ce pouvoir discrétionnaire n’est pas illimité et ne doit pas être 


exercé de façon arbitraire. Le Comité rappelle que, pour être autorisée au 
titre de l’article 17, toute immixtion ... doit remplir plusieurs conditions 
cumulatives, énoncées au paragraphe 1, à savoir: être prévue par la loi, être 
conforme aux dispositions, buts et objectifs du Pacte et être 
raisonnable eu égard aux circonstances de l’espèce. » (§ 7.2 des 
Constatations du Comité des droits de l'homme du 23.07.14 dans l'affaire 
Timur Ilyasov с. Kazakhstan). 


 
       « L’expression « dans les conditions prévues par la loi » présuppose l’existence 


et le respect de normes de droit interne suffisamment accessibles et 
précises (...) et offrant des garanties contre l’arbitraire (...)» ( § 58 de l’Arrêt  
de la CEDH du 24/03/ 2020 dans  l’affaire Abiyev et Palko c. Russie) 


 
2.5   Ainsi, il convient de conclure que la récusation du juge reféré  n'est pas clairement 


réglementée par le code administratif et que les tribunaux de première et de 


deuxième instance l'interprètent de telle sorte qu'il est impossible de réaliser en 


pratique: 


- le tribunal de première instance a examiné la récusation et expliqué la procédure 


d'appel  


 


- la cour d'appel a refusé  d'examiner l'appel 


Compte tenu de la pratique du Conseil d'État, qui n'a pas examiné une seule 


plainte pour violation de mon droit de récuser le juge des référés en première 


instance, je suis privé par l'état du droit de faire appel des juges des référés 


partials, c'est-à-dire un recour  efficace.  


«La Cour doit en outre vérifier si le droit interne lui-même est conforme à la 


Convention, y compris aux principes généraux qui y sont exprimés ou 


implicites. Sur ce dernier point, (...) il est particulièrement important que le 


principe général de sécurité juridique soit respecté. Il est donc essentiel que 


les conditions de privation de liberté prévues par le droit interne soient 


clairement définies et que la loi elle – même soit prévisible dans son 


application, de sorte qu'elle satisfasse au critère de “légalité” fixé 


par la Convention, norme qui exige que toute loi soit suffisamment 


précise pour permettre à la personne – le cas échéant, avec des conseils 


appropriés-de prévoir, dans une mesure raisonnable compte tenu des 


circonstances, les conséquences qu'une action donnée peut entraîner (...)». (§ 


75 de l’Arrêt de la CEDH dans l’affaire  du 4.11.2010  «Arefyev v. Russia») 


 


3.      POUR CES MOTIFS, 


Vu 


 


- Convention européenne des droits de l'homme 
- Code de justice administrative 
- Charte européenne des droits fondamentaux 
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- Déclaration universelle des droits de l'homme 
- Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 


 
         je demande de 


       1)  ne pas limiter mon droit d'accès au tribunal de  l'exigence d'être représenté par le 
ministère d’un avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de Cassation en cas de refus de 
sa nomination par le président du bureau d'aide juridique, car  je fais un recours 
contre  de l'exès de pouvoir par les juges et les présidents de tribunaux. 


       2)  reconnaître  la violation de l'article 6 § 1  de la Convention  


«Eu égard aux faits de la présente affaire et à leur similitude manifeste avec 
ceux de Bayramov (précité, §54), Huseynov e. a. (précité, §57), Huseynli e. a. 
(précité, §§ 112-134) et Gafgaz Mammadov (précité, §§ 76-94) sur tous les 
points pertinents et cruciaux, la Cour ne voit pas de circonstances 
particulières qui pourraient l'obliger à s'écarter des conclusions de ces arrêts, 
et constate que la procédure administrative dans les présentes affaires, 
considérée dans son ensemble, n'était pas conforme aux garanties d'une 
procès équitable.» (§30 de l’Arrêt du 05.09.19 dans l’affaire «Hasanov and 
Others v. Azerbaijan») 
 


      « Aussi, lorsqu'un requérant dénonce un manquement d'un Etat à 
l'obligation de garantir ses droits protégés par la Convention, la légalité 
interne doit-elle être considérée non comme un critère autonome 
et décisif mais plutôt comme l'un des nombreux éléments à prendre en 
compte pour apprécier si l'Etat concerné a ménagé un « juste équilibre » 
au sens de l'article 8 § 2 de la Convention.» (§ 98 de l’Arrêt du 09.06.05 
dans l’affaire  «Fadeyeva v. Russia»). 


 


    3)    annuler la décision de la Présidente de la cour administrative d’appel de Marseille 


L. HELMLINGER  et examiner mon recours contre la décision du tribunal 


administratif de Nice du 19/12/2019  sur le fond. 


       Monsieur ZIABLITSEV Sergei     


 


       Applications : 


1.  Décision №20MA00441 du 09/03/2020 


2.  Lettre de la COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL DE MARSEILLE du 
09/03/2020 - NOTIFICATION DE JUGEMENT 


3. Formulaire au BAJ 


 





		- Convention européenne des droits de l'homme

		- Code de justice administrative

		- Charte européenne des droits fondamentaux

		- Déclaration universelle des droits de l'homme

		- Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels
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